
Comment rédiger une clause de dédit-formation conforme au
Luxembourg ?

Réponse courte

Au Luxembourg, la clause de dédit-formation est encadrée par les articles L.542-15 et L.542-16 du Code du travail,

qui fixent les conditions et la dégressivité légale du remboursement des frais de formation. Pour être valable, la

clause doit mentionner la nature et le coût de la formation, la durée de l'engagement post-formation, les modalités

dégressives de remboursement et les cas d'exonération. Elle doit être rédigée par écrit, avant le début de la

formation, et respecter le principe de proportionnalité entre les frais engagés et l'obligation imposée au salarié.

Il n'existe pas au Luxembourg de durée maximale légale pour l'engagement prévu dans une clause de dédit-

formation. La durée est fixée librement par les parties, sous réserve qu'elle soit raisonnable et proportionnée à

l'importance de la formation. La dégressivité du remboursement est encadrée par la loi : 100 % pour l'exercice en

cours et le précédent, 60 % pour le deuxième exercice précédent, 30 % pour le troisième, avec un abattement de 1

240 euros par exercice (L.542-16). La clause ne peut ni priver le salarié de la liberté de démissionner, ni constituer

une sanction pécuniaire disproportionnée.

Définition

La clause de dédit-formation est une stipulation contractuelle par laquelle un salarié s'engage, en contrepartie

d'une formation financée par l'employeur, à rester au service de ce dernier pendant une durée convenue. En cas

de départ anticipé à l'initiative du salarié ou de licenciement pour faute grave, le salarié doit rembourser tout ou

partie des frais engagés.

Le cadre luxembourgeois se distingue du droit français par l'absence de durée maximale légale d'engagement et

par la présence d'un barème légal de dégressivité du remboursement défini à l'article L.542-16, qui s'applique de

plein droit aux formations agréées au titre du Chapitre 2 du Titre IV du Livre V du Code du travail.

Questions fréquentes

Comment fonctionne la dégressivité du remboursement de formation au Luxembourg ?

Selon l'article L.542-16, le remboursement est de 100 % pour l'exercice en cours et le précédent, 60 % pour le deuxième exercice
précédent, et 30 % pour le troisième exercice précédent. Un abattement de 1 240 euros s'applique à chaque exercice. Ce barème est
légal et d'ordre public.

Comment rédiger une clause de dédit-formation valide au Luxembourg ?

La clause doit être rédigée par écrit avant le début de la formation et mentionner : la nature et le coût de la formation, la durée de
l'engagement post-formation, le barème dégressif légal (100%/100%/60%/30% avec abattement de 1 240 € par exercice selon L.542-16),
et les cas d'exonération. Elle doit être signée par le salarié avant le début de la formation.
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Quand un salarié peut-il être exonéré du remboursement prévu par une clause de dédit-formation ?

Le salarié est exonéré du remboursement si sa démission est consécutive à une faute grave de l'employeur, ou s'il est licencié sans que
lui soit imputable une faute grave (art. L.542-15). Ces cas d'exonération sont d'ordre public et doivent figurer dans la clause.

Quelle est la durée maximale légale d'une clause de dédit-formation au Luxembourg ?

Il n'existe pas de durée maximale légale fixée par le Code du travail luxembourgeois pour la clause de dédit-formation. La durée est fixée
librement par les parties, sous réserve qu'elle soit proportionnée à l'importance et au coût de la formation. Une durée excessive pourrait
être annulée par les juridictions.

Une clause de dédit-formation peut-elle s'appliquer à une formation obligatoire au Luxembourg ?

Non, la clause de dédit-formation ne peut s'appliquer aux formations légalement obligatoires (comme celles prévues à l'article L.312-8 en
matière de sécurité et santé), dont les frais sont intégralement et exclusivement à la charge de l'employeur. Elle est réservée aux
formations volontaires agréées au titre du chapitre de la formation professionnelle continue.

Conditions d’exercice

Pour être valable et opposable au salarié, la clause de dédit-formation doit respecter les conditions suivantes.

Condition Détail

Écrit préalable
La clause doit être rédigée par écrit et signée avant le début de la formation, soit dans le contrat

de travail, soit dans un avenant spécifique

Formation agréée
Le remboursement légal (L.542-15 et L.542-16) ne s'applique qu'aux formations agréées au titre

du chapitre formation professionnelle continue du Code du travail

Coût identifié
Les frais pris en charge par l'employeur doivent être précisément chiffrés et justifiés (pédagogie,

inscriptions, éventuellement frais de déplacement si prévus)

Durée

proportionnée

Aucune durée maximale légale n'est fixée, mais la durée d'engagement doit être proportionnée à

l'importance et au coût de la formation ; une durée excessive serait susceptible d'être annulée

par les juridictions

Dégressivité

obligatoire

La clause doit intégrer la dégressivité légale : 100 % (exercice en cours et précédent), 60 %

(deuxième exercice précédent), 30 % (troisième exercice précédent), avec abattement de 1 240

€ par exercice (L.542-16)

Cas d'exonération

Le remboursement ne peut être exigé si la démission du salarié est consécutive à une faute

grave de l'employeur ; il ne peut pas non plus être exigé en cas de licenciement sans faute grave

du salarié (L.542-15)

Égalité de

traitement
La clause doit être appliquée sans discrimination entre salariés (L.251-1)

Modalités pratiques

La rédaction de la clause doit être rigoureuse et anticiper les situations de départ pour prévenir tout litige ultérieur.
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Mention obligatoire Contenu recommandé

Identification de la

formation
Intitulé, organisme, dates, durée totale

Coût total pris en charge
Montant précis ventilé par exercice comptable si la formation s'étend sur plusieurs

années

Durée de l'engagement Durée post-formation clairement définie en mois ou en années

Barème dégressif
Tableau de remboursement conforme à L.542-16, avec mention de l'abattement de 1

240 € par exercice

Conditions de

déclenchement
Démission du salarié à sa propre initiative ou licenciement pour faute grave

Cas d'exonération
Démission consécutive à une faute grave de l'employeur, force majeure, licenciement

sans faute grave du salarié

Accord exprès du salarié Signature datée du salarié, idéalement avec mention manuscrite « lu et approuvé »

Pratiques et recommandations

Limiter le recours à la clause de dédit-formation aux formations onéreuses, longues ou certifiantes présentant un

intérêt particulier pour le salarié au-delà des besoins immédiats de l'entreprise. Pour les formations réglementaires

obligatoires (ex. L.312-8), la clause est sans objet : ces frais sont intégralement à la charge de l'employeur.

Fixer une durée d'engagement raisonnable au regard du coût et de la durée de la formation. À titre de référence

pratique, une durée d'un à trois ans est généralement retenue par les juridictions luxembourgeoises comme

proportionnée pour des formations de valeur significative. Toute durée excessive expose la clause à une annulation

judiciaire.

Appliquer systématiquement le barème légal de l'article L.542-16 dans la rédaction de la clause, sans chercher à le

modifier au détriment du salarié. Toute stipulation plus défavorable que ce barème légal serait nulle de plein droit (

L.121-3).

Consulter un spécialiste du droit du travail luxembourgeois avant de soumettre la clause au salarié, afin de s'assurer

de sa conformité à la jurisprudence nationale la plus récente et de prévenir tout risque de nullité.
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.542-15
Conditions du remboursement des frais de formation par le salarié (démission ou

licenciement pour faute grave)

Art. L.542-16 Barème dégressif légal de remboursement et abattement de 1 240 € par exercice

Art. L.542-1 Droit à la formation professionnelle continue

Art. L.121-3 Nullité des clauses restreignant les droits du salarié en deçà des dispositions légales

Art. L.251-1 Non-discrimination dans l'application des clauses contractuelles

Convention collective

applicable
Peut prévoir des dispositions plus favorables au salarié (L.542-15, al. 1)

Jurisprudence nationale Proportionnalité de la durée d'engagement et limites des clauses de dédit

Il n'existe pas au Luxembourg de durée maximale légale pour l'engagement prévu dans une clause de dédit-formation, contrairement

au droit français. La validité de la clause repose sur le critère jurisprudentiel de proportionnalité. L'abattement de 1 240 euros par

exercice prévu à l'article L.542-16 est d'ordre public et ne peut être écarté contractuellement au détriment du salarié.

Voir aussi

Qu'est-ce qu'une clause de dédit-formation ?

Conditions de validité d'une clause de dédit-formation

Délai maximal dans une clause de dédit-formation

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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